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Fait à Mamoudzou, le 11 septembre 2009

Le Préfet de Mayotte
Hubert DERACHE
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PREFECTURE 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

Arrêté  n° 2009-  485  du  31  août  2009  portant  institu tion  et  localisation  des
bureaux de vote pour la période du 1er mars 2010 au  28 février 2011.

VU     le code électoral ; notamment son article R.40 ;
 
VU     la loi n°2001-616 du 11 juillet 2001 modifiée , relative à Mayotte ;
 
VU     le décret n° 99-1021 du 1 er décembre 1999 modifié, relatif à la délégation des pouvoirs propres au représentant

de l’Etat  à Mayotte ;
 
VU     le décret du 24 juillet  2009 du Président de la République nommant Monsieur  Hubert  DERACHE, Préfet de

Mayotte ;
 
VU     le décret du 20 novembre 2007 du Président de la République nommant Monsieur Christophe PEYREL sous-

préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ; 
 
VU     le décret n°2007-1670 du 26 novembre 2007 mod ifiant la partie réglementaire du code électoral notamment son

article 4 ;
 
VU     l’arrêté préfectoral n°2009-377 du 17 août 20 09 portant délégation de signature à Monsieur Christophe PEYREL,

sous-Préfet, secrétaire général  de la Préfecture de Mayotte ;
  
VU     l’arrêté n°142/08/DRLP/BECAR du 28 août 2008 port ant institution et localisation des bureaux de vote pour la

période de 1er mars 2009 au 29 février 2010 ; 
  
SUR   proposition du sous-préfet, secrétaire général ;

 
ARRETE

 
Article 1er : La localisation des bureaux de vote et des bureaux de vote centralisateurs institués dans les communes de
la collectivité départementale de Mayotte pour les élections est fixée selon le tableau ci-après pour la période du 1er

mars 2010 au 28 février 2011:
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Article     2   : L’arrêté préfectoral n°142/08/DRLP/BECAR du 28 août 2008 susvisé est abrogé.
  
Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture et les Maires de Mayotte sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié partout où besoin sera et inséré au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de Mayotte.

 Fait à Mamoudzou, le 31 août 2009
 Le préfet de Mayotte
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, secrétaire général
 
Christophe PEYREL
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remboursement des frais d’impression et d'affichage  des documents électoraux
à l’occasion des élections cantonales et municipale s partielles dans le canton et
la commune de Tsingoni les 18 et 25 octobre 2009.
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Fait à Mamoudzou, le 17 septembre 2009
Le préfet de Mayotte
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, secrétaire général
 
Christophe PEYREL
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Fait à Mamoudzou, le 17 septembre 2009
 
Le préfet de Mayotte
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, secrétaire général
 
Christophe PEYREL
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Le sous-préfet, secrétaire général
 
Christophe PEYREL
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Arrêté n° 2009 – 493 du 17 septembre 2009 portant d ésignation du délégué du
représentant  de  l’Etat  à  Mayotte  pour  procéder  au  t irage  au  sort  des
emplacements  d’affichage  attribués  aux  listes  de  ca ndidats  aux  élections
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Fait à Mamoudzou, le 17 septembre 2009
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Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, secrétaire général
 
Christophe PEYREL
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Pour le préfet et par délégation,
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Christophe PEYREL
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Fait à Mamoudzou, le 16 septembre 2009
Le préfet de Mayotte
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, secrétaire général
 
Christophe PEYREL
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Arrêté  n° 2009  -  501  du  22  septembre  2009  établissa nt  le  barème  de
correspondance entre indice hiérarchique et indice de rémunération  pour les
agents  titulaires  et  non  titulaires  de  la  collectiv ité  départementale,  des
communes  de  Mayotte  et  de  leurs  établissements  publ ics  qui  n’ont  pas  été
intégrés  ou  titularisés  dans  un  corps  ou  un  cadre  d ’emplois  de  la  fonction
publique de l’Etat, de la fonction publique territo riale ou de la fonction publique
hospitalière 

VU     la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 modifi ée relative à Mayotte, notamment ses articles 64-1 et 65 ;
 
VU     le décret n° 2006-1583 du 12 décembre 2006 p ris pour l’application de l’article 64-1 de la loi n°2001-

616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte, notamment son article 13 ;
 
VU    le décret  n° 82-1105 du 23 décembre 1982 mod ifié relatif aux indices de la fonction publique ;
 
VU     e décret n°2004-1526 du 30 décembre 2004 fix ant les conditions d’intégration et de titularisation dans

des cadres d’emplois de la fonction publique territoriale de certains agents publics de la collectivité
départementale, des communes et des établissements publics administratifs de Mayotte ;

 
VU     le décret du 24 juillet 2009 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur Hubert

DERACHE, Préfet de Mayotte ;
 
VU    le  décret  du  20  novembre  2007  de  Monsieur  le  Président  de  la  République  nommant  Monsieur

Christophe PEYREL, Sous-préfet, Secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;
 
VU     ’arrêté du Préfet de Mayotte n°66/PEL du 3 f évrier 1984 portant organisation, classement hiérarchique

et  échelonnement  indiciaire  des  cadres  de  fonctionnaires  de  la  collectivité  départementale  de
Mayotte ;

 
VU    l’arrêté  du  Préfet  de  Mayotte  n°3647/PREF/SG/ DRH  du  17  décembre  2002  portant  statut  des

personnels contractuels de la collectivité départementale de Mayotte ;
  
VU    l’arrêté du Préfet de Mayotte n° 2009-06/SG/D TEFP relatif au taux de la rémunération horaire minimale

interprofessionnelle garantie au 1er juillet 2009;
 
SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture de Mayotte,
  

ARRETE
  

Article 1er :  Le barème de correspondance entre indice hiérarchique et indice de rémunération pour
les agents titulaires et non titulaires de la collectivité départementale, des communes de Mayotte et de leurs
établissements publics qui n’ont pas été intégrés ou titularisés dans un corps ou un cadre d’emplois de la
fonction publique de l’Etat,  de la fonction publique territoriale ou de la fonction publique hospitalière est
établi, à compter du 1er juillet 2009 conformément à l’ annexe n°1 du prése nt arrêté.

 
Article 2  :    Le Secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié aux destinataires ci-après.

Fait à Mamoudzou, le 22 septembre 2009
Le préfet de Mayotte
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, secrétaire général
 
Christophe PEYREL
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DIRECTION REGIONALE DES DOUANES

Décision de classement tarifaire n°01/2009 du 22 se ptembre 2009 

Fait à Mamoudzou, le 22 septembre 2009

Le directeur régional des douanes

Patrice VERNET
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DIRECTION DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Récépissé du 10 septembre 2009 de dépôt de dossier de déclaration concernant
« l'aménagement  de  3  exutoires  sous  la  RN2  à  Tsound zou  I  –  commune  de
Mamoudzou
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Fait à Mamoudzou, le 10 septembre 2009

Pour le préfet et par délégation
Le directeur de l'agriculture et de la forêt

Patrick POYET
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DIRECTION DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES
AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION

Arrêté n° 72/ARH/2009 du 15 septembre 2009 portant composition nominative de
la commission de concertation en santé mentale de M ayotte.
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Fait à Mamoudzou, le 15 septembre 2009
Pour la directrice de l'agence régionale de
l'hospitalisation de la Réunion-Mayotte

Danielle MOUFFARD
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